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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

Ces dernières années, un lien a souvent été établi entre ‘immigration’ et 
‘pauvreté’. Toute une série d’initiatives destinées à des franges de la population 
‘socioéconomiquement défavorisées’ ont ainsi visé dans une large mesure, sans les 
citer nommément, les personnes d’origine étrangère. En Flandre, 25% du budget 
du Vlaams Fonds voor de Integratie van Kansarmen (VFIK) sont même 
explicitement réservés à des initiatives en faveur de migrants.  

Pourtant, cette relation entre immigration et pauvreté n’a jamais été étudiée en 
Belgique : les recherches sur la pauvreté ne se sont guère intéressées aux 
personnes issues de l’immigration. Certes, plusieurs études ont porté sur la 
situation des immigrés sur le marché de l’emploi, sur les problèmes qu’ils 
rencontrent dans le système scolaire ou encore sur les discriminations qu’ils 
subissent, notamment en matière de logement. Toutefois, aucune n’a étudié la 
situation socioéconomique des personnes d’origine étrangère dans son ensemble, ni 
le risque qu’elles courent de connaître la pauvreté.  

C’est dans cette optique que la Fondation Roi Baudouin (FRB) a chargé le Centre 
d’Études de l’Ethnicité et des Migrations (CEDEM, Université de Liège) et l’Unité de 
Recherche ‘Armoede, Sociale Uitsluiting en de Stad’ (OASeS, Université d’Anvers) 
de réaliser une recherche sur la pauvreté au sein de la population étrangère. 
L’intérêt de la FRB pour la problématique de la ‘pauvreté migratoire’ ne date pas 
d’aujourd’hui, ni même d’hier. En 1983, elle publiait déjà ses “135 propositions 
pour une politique de lutte contre la pauvreté et la précarité en Belgique”. Quelques 
années plus tard, ce rapport était suivi de cinq dossiers thématiques et, au début 
des années nonante, le “Rapport Général sur la Pauvreté” (GRP) voyait le jour sous 
sa direction.  

Plusieurs questions sous-tendent cette étude : si les personnes d’origine 
immigrée sont plus exposées au risque de pauvreté que les Belges d’origine belge ; 
si les différentes communautés étrangères sont confrontées dans la même mesure 
à la pauvreté et comment cette situation évolue pour la deuxième et la troisième 
génération. Nous pouvons en effet émettre l’hypothèse qu’une régression 
socioéconomique est intervenue : alors que la première génération, celle des 
‘travailleurs immigrés’, a pu s’insérer facilement sur le marché de l’emploi, les 
générations suivantes ont éprouvé beaucoup plus de difficultés. Le marché du 
travail a en effet connu des mutations structurelles : les emplois exercés par les 
immigrés de la première génération sont en grande partie en voie de disparition, 
mais les générations suivantes et les nouveaux arrivants ne disposent pas toujours 
des qualifications requises pour répondre aux exigences accrues des employeurs. 
C’est pourquoi la situation de la troisième génération devient carrément 
dramatique : ‘Kind en Gezin’ nous a indiqué que près de la moitié des enfants qui 
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grandissent dans des familles pauvres (définies selon une série de six indicateurs) 
ont des origines étrangères. 

Dans le cadre de cette recherche, nous nous concentrons surtout sur les 
communautés italienne, marocaine et turque de Belgique. Ce choix s’explique par le 
fait qu’elles constituent les communautés étrangères les plus importantes en 
nombre d’individus et qu’elles sont représentatives de l’histoire de l’immigration 
ouvrière en Belgique. Leur longue présence dans notre pays permet en outre 
d’étudier leur évolution sur plusieurs générations. Nous ferons cependant aussi 
référence à la situation de pauvreté d’autres catégories de migrants, comme les 
primo-arrivants ou les personnes qui résident illégalement en Belgique. 

Dans ce rapport, nous présentons en premier lieu quelques données statistiques. 
Nous ne voulons pas construire notre réflexion sur un soupçon, mais sur des bases 
solides. La pauvreté est-elle réellement un problème au sein des communautés 
étrangères ? En nous basant sur une analyse des revenus d’un échantillon 
représentatif de la population vivant sur le territoire belge, nous verrons si, et dans 
quelle mesure, le risque de pauvreté touche davantage les communautés 
étrangères que la population d’origine belge. Nous illustrerons ensuite la précarité 
socioéconomique des personnes issues de l’immigration dans différents domaines 
(emploi, enseignement, logement, santé) à partir d’analyses quantitatives faites par 
d’autres chercheurs et des administrations belges. 

Nous conclurons ce rapport par la formulation d’un certain nombre d’hypothèses 
qui devraient nous guider pour la suite de la recherche. Celle-ci reposera sur des 
entretiens semi-directifs avec des personnes pauvres d’origine étrangère et 
l’analyse des informations recueillies à l’aide de méthodes qualitatives. Ces 
hypothèses sont déjà substantiellement étayées empiriquement, puisque nous les 
formulons sur base de treize focus groups menés avec des témoins privilégiés des 
trois Régions de Belgique. Elles portent sur les spécificités de la pauvreté vécue par 
les personnes d’origine étrangère ainsi que sur les principaux facteurs explicatifs de 
cette réalité. Cela signifie d’emblée que, dans la prochaine phase, nous reviendrons 
également sur les déterminants habituellement débattus lorsqu’on aborde la 
question de la pauvreté. 

La recherche, qui comprendra donc trois parties (l’analyse statistique, les focus 
groups et l’analyse qualitative des entretiens semi-directifs), sera disponible après 
l’été 2007. 
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INTRODUCTION 

La condition socioéconomique des personnes issues de l’immigration a fait l’objet 
de plusieurs recherches à l’étranger. Une vaste étude quantitative menée aux Pays-
Bas confirme l’hypothèse d’un taux élevé de pauvres parmi cette catégorie sociale 
(Veenman, 1997 ; Snel, 1998 ; Gowricharn, 2000 ; Dagevos & Linden, 2005). 
Utilisant comme seuil de pauvreté un pourcentage de 5% maximum au-dessus du 
minimum social légal, Veenman constate un taux de pauvreté deux à trois fois 
supérieur à celui des ménages d’origine néerlandaise. Si on prend en considération 
une limite plus stricte, à savoir le minium social légal, les minorités ethniques sont 
même trois à quatre fois plus exposées au risque de pauvreté. En France, l’Institut 
National des Statistiques et des Études Économiques (INSEE) a analysé les revenus 
fiscaux et a montré, en prenant un seuil de pauvreté de 50% du revenu équivalent 
médian (un seuil moins ‘sévère’ que la norme européenne de 60% que nous 
utiliserons), que 15% des familles d’origine étrangère vivaient en situation de 
pauvreté contre une moyenne de 6,2% pour l’ensemble de la population française. 
Ce pourcentage atteint même 20% pour les ménages dont la personne de référence 
est d’origine turque ou maghrébine (Tavan & Dugué, 2005 : 136). 

À la lecture de ces statistiques étrangères, nous sommes en droit de nous poser 
la question du lien entre l’origine nationale (ou ethnique) et le risque de pauvreté. 
Nous pouvons en effet supposer que la situation en Belgique ne diffère pas 
sensiblement de celle de ses voisins et que, chez nous aussi, une partie non 
négligeable de la population issue de l’immigration vit sous le seuil de pauvreté.  

En Belgique, le critère le plus utilisé pour mesurer la pauvreté est le seuil de 
60% du revenu national médian. On parle dès lors d’un risque accru de pauvreté 
lorsque les revenus d’un ménage sont inférieurs à ce seuil. En 2004, 14,8% de la 
population résidant légalement en Belgique appartenaient à un ménage dont le 
revenu familial se situait sous les € 9.324 par an ou €777 par mois (INS, 2006 : 3). 
À côté de ces indicateurs de nature monétaire, d’autres paramètres touchant au 
logement, au niveau d’éducation, à la santé ou à l’emploi nous renseignent 
indirectement sur le niveau socioéconomique et les conditions de vie des individus.  

Il est important de définir ce que nous entendons par pauvreté. Dans cette 
recherche, nous suivrons Vranken e.a. (1995 : 30 ; 2005 : 31) lorsqu’ils écrivent : 
“La pauvreté est un réseau d’exclusions sociales qui s’étend sur plusieurs domaines 
de l’existence individuelle et collective. Il sépare les pauvres des modes de vie 
généralement acceptés par la société. C’est un fossé qu’il leur est impossible de 
combler par leurs propres moyens”. La pauvreté se caractérise donc, selon ces 
auteurs, par son aspect multidimensionnel : il s’agit d’une accumulation 
d’exclusions dans différents domaines de la société. Dans cette première partie de 
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type quantitatif, nous nous en tiendrons toutefois à la définition classique de la 
pauvreté liée au montant des revenus. 

Nous commencerons par faire le point sur les migrations en Belgique. Ensuite, 
nous analyserons les résultats de deux enquêtes nationales et le risque de pauvreté 
qui en découle pour les différents groupes d’origine. Cette première partie se 
clôturera par une illustration de la vulnérabilité socioéconomique des personnes 
d’origine étrangère dans différents domaines. 

1.   LE POINT SUR LES MIGRATIONS EN BELGIQUE 

Tableau 1 :  Population belge et étrangère par nationalité et par Région, 2005. 

 Bruxelles Flandre Wallonie Belgique 

 N % N % N % N % 

Belges 741.538 73,7 5.745.872 95,1 3.087.580 90,9 9.574.990 91,7 

Étrangers 265.211 26,3 297.289 4,9 308.362 9,1 870.862 8,3 

UE (15) 145.139 14,4 182.282 3,0 244.203 7,2 571.624 5,5 

Italiens 27.451 2,7 22.933 0,4 128.631 3,8 179.015 1,7 

UE (25) 154.693 15,4 189.295 3,1 247.416 7,3 591.404 5,7 

Hors UE 110.518 11,0 107.994 1,8 60.946 1,8 279.458 2,7 

Marocains 41.388 4,1 26.627 0,4 13.264 0,4 81.279 0,8 

Turcs 11.030 1,1 19.104 0,3 9.751 0,3 39.885 0,4 

Total 1.006.749 100 6.043.161 100 3.395.942 100 10.445.852 100 

Source : Ecodata, Service public fédéral Économie, PME, Classes moyennes et Énergie. 

Au 1er janvier 2005, 870.862 personnes de nationalité étrangère séjournaient 
légalement en Belgique, ce qui correspondait à 8,3% de la population totale de 
notre pays. Plus de la moitié d’entre eux (55%) étaient des ressortissants d’États 
membres de l'Union européenne (EU-15), avec une forte proportion de citoyens 
italiens puisqu’ils constituaient 20,5% du total de la population non-belge. À la 
même date, 279.458 citoyens non-européens résidaient en Belgique, soit 32,1% de 
l’ensemble des étrangers. Dans cette mosaïque de nationalités, les Marocains 
(81.279 personnes) et les Turcs (39.885 personnes) représentaient respectivement 
9,3% et 4,6% de la population étrangère séjournant en Belgique.  

Les différences régionales dans la répartition des étrangers s’expliquent 
aisément par l’histoire de l’immigration dans notre pays. Les premières vagues de 
travailleurs immigrés, principalement italiens, ont répondu à une demande de 
main-d’œuvre essentiellement dirigée vers le secteur des charbonnages en 
Wallonie. Il est donc logique que la communauté italienne, forte aujourd’hui de 
179.015 personnes, soit davantage implantée en Région wallonne qu’en Flandre ou 
à Bruxelles : au début de l’année 2005, 71,9% des citoyens italiens résidaient en 
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Wallonie contre 15,3% dans la capitale et 12,8% en Flandre (avec une forte 
concentration dans l’ancienne région minière du Limbourg).  

Lorsque le flux de travailleurs italiens a sensiblement diminué – et la catastrophe 
de Marcinelle, en 1956, n’y a pas été étrangère –, les autorités belges ont conclu 
des accords bilatéraux avec d’autres Etats, et notamment avec le Maroc et la 
Turquie en 1964. Des travailleurs originaires de ces deux pays ont ainsi été 
embauchés dans différents secteurs d’activité, en se répartissant cette fois entre les 
trois Régions du pays. Bon nombre d’entre eux ont pris le relais des Italiens dans 
les mines, tandis que d’autres se sont établis à Anvers ou à Bruxelles. Ces 
nouveaux migrants ont eu davantage tendance à s’installer en Flandre ou dans la 
capitale parce que les possibilités d’emploi y étaient devenues meilleures qu’en 
Wallonie. C’est ainsi que Bruxelles compte aujourd’hui le plus grand nombre de 
Marocains (50,9%), devant les Régions flamande (32,8%) et wallonne (16,3%). 
Par contre, les ressortissants turcs sont proportionnellement plus nombreux à être 
domiciliés en Flandre (47,9%) que dans la capitale (27,7%) ou en Wallonie 
(24,4%).  

Ces chiffres doivent toutefois être traités avec toute la prudence requise. Depuis 
l’entrée en vigueur de la loi du 28 juin 1984 – qui octroie la nationalité belge aux 
enfants nés d’un mariage mixte (MB, 12 juillet 1984) – et de celle du 13 juin 1991 
– qui octroie la nationalité belge aux enfants de la troisième génération (MB, 3 
septembre 1991) –, beaucoup de descendants de migrants ne sont plus inscrits au 
registre des étrangers et les statistiques disponibles ne tiennent donc plus compte 
de leur origine nationale (Debuisson & Poulain, 1992). De même, un nombre non 
négligeable de personnes ont choisi de changer de nationalité et ont introduit une 
demande de naturalisation en ce sens. D’après Eggerickx e.a. (2006), 44,5% de la 
population d’origine immigrée possédaient la nationalité belge au 1er janvier 2005, 
dont la moitié était née à l’étranger et avait obtenu la nationalité belge par 
naturalisation (52,5%) et dont l’autre moitié était née en Belgique (47,5%). A titre 
exemplatif, 15.832 Marocains, 7.805 Turcs et 2.341 Italiens avaient acquis la 
nationalité belge en 2002 (OESO, 2006 : 305). 

2.   LE RISQUE DE PAUVRETÉ CHEZ LES PERSONNES 
D’ORIGINE ÉTRANGÈRE 

Quelles communautés étrangères vivent plus ou moins que le reste de la 
population dans la pauvreté ? La deuxième enquête nationale de santé par 
interview et les données du Panel Démographie familiale (Panel Study on Belgian 
Households – PSBH), deux enquêtes datant de 2001, fournissent une réponse à 
cette question. La fusion de ces deux bases de données et le traitement que nous 
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leur avons appliqué ont permis de générer des informations fiables et 
représentatives relatives aux revenus des personnes d’origine étrangère. 

2.1. Comment avons-nous procédé ? 

Les participants à ces deux enquêtes ont été invités à préciser aussi bien leur 
nationalité que leur pays de naissance. Nous avons exploité ces informations pour 
définir différentes catégories de personnes. Par exemple, nous considérons que 
quelqu’un qui possède la nationalité marocaine et/ou qui est né au Maroc est 
d’origine marocaine. Dans le cadre de cette étude, ses enfants font également 
partie des personnes d’origine étrangère (en l’occurrence, marocaine). Nous avons 
bien sûr procédé de même pour les personnes d’origine turque et italienne.  

Dans cette base de données fusionnée, nous avons identifié, à côté des 17.218 
individus d’origine belge (définis comme étant des personnes de nationalité belge, 
nées en Belgique et dont les parents n’ont pas une origine étrangère) et des 1.182 
d’origine européenne1, 258 d’origine turque, 406 d’origine marocaine et 554 
d’origine italienne. Les personnes interrogées ayant une autre origine sont 
regroupées dans la catégorie ‘personnes d’origine non-européenne’ qui est 
constituée de 819 individus. Dans tous les cas, il s’agit de personnes résidant 
légalement sur le territoire belge. 

Dans cet échantillon, le nombre d’enquêtés d’origine étrangère reste modeste 
comparativement au groupe formé par les Belges d’origine belge, ce qui a des 
conséquences pour l'analyse. Nous devons donc interpréter les résultats avec 
prudence et considérer les tendances décelées davantage comme des ‘indicateurs’ 
que comme un reflet exact de la réalité. Nous précisons chaque fois l’intervalle de 
confiance qui précise le degré de crédit que nous pouvons placer dans le taux de 
pauvreté obtenu (Dewilde e.a., 2003 : 394). Nos estimations possèdent un niveau 
de fiabilité de 99 %, ce qui signifie que nous pouvons avoir confiance à 99 % dans 
le fait que le taux de pauvreté réel des différents groupes est compris entre les 
intervalles que nous indiquons. 

Comme seuil de pauvreté, nous avons opté pour 60 % du revenu national 
médian, cette limite étant utilisée dans toutes les comparaisons effectuées par les 
États membres de l’Union européenne. Les données relatives aux revenus ont été 
obtenues via l’estimation du revenu mensuel total disponible par ménage. Pour 
prendre en compte dans les calculs les différences de grandeur et de composition 
des ménages, nous avons utilisé l’échelle OCDE adaptée qui accorde un point au 
premier adulte du ménage, 0,5 à chaque adulte supplémentaire et 0,3 à chaque 
enfant de moins de quatorze ans. 

                                                
1 Ces données ayant été récoltées en 2001, c’est-à-dire avant l’élargissement de l’Union européenne du 
1er mai 2004, les personnes ‘d’origine européenne’ sont celles qui ont la nationalité d’un des quinze 
‘anciens’ Etats membres de l’Union, Italie et Belgique non comprises, ou qui y sont nées. Les personnes 
d’origine belge et italienne sont en effet étudiées séparément. 
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2.2. Quelle est l’importance de la pauvreté 
financière chez les personnes d’origine 
étrangère ? 

Le tableau 2 indique les taux de pauvreté pour les différents groupes d’origine et 
les intervalles à l'intérieur desquels les ‘véritables’ pourcentages de pauvreté sont 
escomptés, avec une certitude de 99 %2.  

Tableau 2 :  Taux de pauvreté selon la région d’origine, Belgique, 2001 (% pondérés) 

  IF 99% 

Seuil de pauvreté 60 % médian % Min Max 

Personnes d’origine belge 10,16 9,60 10,80 

Personnes d’origine européenne 14,99 12,10 17,90 

Personnes d’origine non-européenne 29,85 25,00 34,60 

Personnes d’origine turque 58,94 51,10 66,70 

Personnes d’origine marocaine 55,56 47,00 64,00 

Personnes d’origine italienne 21,49 16,10 26,90 

Population totale 12,66 12,20 13,20 

P<0,0001    

Sources : Enquête de santé par interview et PSBH 2001, traitement statistique des auteurs. 

Nous constatons que, pour l’année 2001, le taux de personnes résidant 
légalement en Belgique et vivant sous le seuil de pauvreté est de 12,6 %. 
Cependant, des écarts relativement importants existent entre les différentes 
communautés d’origine. En effet, 10,2 % des personnes d’origine belge disposent 
d’un revenu inférieur à 60 % du revenu national médian tandis que 15 % des 
Européens peuvent être considérés comme pauvres. Le taux de pauvreté s’élève à 
21,5 % pour la communauté italienne. Pour les personnes d’origine non-
européenne, le risque de devoir vivre sous le seuil de pauvreté est évalué à près de 
30 %. Les taux de pauvreté pour les personnes d’origine turque ou marocaine sont 
encore plus dramatiques : pas moins de 55,6 % des individus originaires du Maroc 
et 58,9 % de ceux provenant de Turquie disposent, selon nos données, d’un revenu 
inférieur au seuil de pauvreté. 

Dans un même temps, les intervalles de confiance nous montrent la difficulté qui 
persiste à déterminer avec exactitude les taux de pauvreté. Pour les personnes 
d’origine italienne, par exemple, ce pourcentage est estimé entre 16,1 et 26,9. Ces 
intervalles nous disent également que nous pouvons être sûrs à 99 % que le 
véritable taux de pauvreté est compris entre ces seuils. Si nous considérons les 
communautés turque et marocaine, nous voyons que les taux minimaux de 
pauvreté escomptés s’élèvent respectivement à 51,1 % et 47,0 %. Sur base de 

                                                
2 A noter qu’il reste donc un risque évalué à 1 % que les réels taux de pauvreté se situent à l’extérieur 
de ces intervalles.  
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notre échantillon, nous pouvons donc affirmer qu’environ la moitié des personnes 
issues de ces communautés vit dans la pauvreté. 

Le tableau 3 nous montre ce que signifient ces pourcentages en termes de 
revenus. Nous voyons que 4,1 % des personnes d’origine belge doivent subsister 
avec un revenu mensuel qui n’excède pas €499. En ce qui concerne les autres 
Européens, seule une petite minorité (3,7 %) doit vivre avec un si faible revenu. Le 
taux de personnes originaires d’Italie ayant moins de €500 à leur disposition est 
toutefois plus important puisqu’il est estimé à 6,9 %. Concernant les non-
Européens, 17,8 % des personnes recensées dans ce groupe peuvent être classés 
dans la catégorie de revenus inférieurs ou égaux à €499. Les personnes originaires 
de Turquie ou du Maroc occupent les plus mauvaises positions puisque 38,7 % de 
Turcs et 25 % de Marocains disposent d’un revenu n’excédant pas €499 par mois. 
Ils sont aussi largement représentés dans la catégorie de revenus compris entre 
€500 et €749 : en effet, 29,1 % de Turcs et 43,8 % de Marocains y sont 
comptabilisés. En revanche, nous ne les retrouvons pas, ou seulement dans une 
faible mesure, dans la tranche de revenus la plus élevée. 

Examinons enfin la moyenne des revenus des différents groupes. Les personnes 
d’origine belge ou européenne, avec une moyenne comprise entre €1150,44 et 
€1148,64, occupent les plus hauts degrés de l’échelle de revenus. Elles sont suivies 
par les Italiens (€963,49) et les non-Européens (€950,72). Les échelons inférieurs 
sont occupés par les personnes originaires du Maroc et de Turquie, avec 
respectivement €742,37 et €609,40. 

Tableau 3 :  Catégories de revenus et moyenne des revenus selon la région d’origine, Belgique, 2001 
(% pondérés) 

Origine Catégories de revenus en euros Revenu 

 •499 500-749 750-999 1000-1499 •1500 moyen 

Belgique 4,06 14,86 24,89 37,62 18,57 1.150,44 € 

Europe 3,70 22,69 20,74 32,75 20,12 1.148,64 € 

Hors Europe 17,85 21,55 22,05 28,45 10,10 950,72 € 

Turquie 38,70 29,12 28,35 3,83 0,00 609,40 € 

Maroc 25,00 43,75 16,07 7,59 7,59 742,37 € 

Italie 6,90 29,97 33,42 17,24 12,47 963,49 € 

Population totale 5,36 16,44 24,68 35,70 17,81 1.126,12 € 

p<0,0001       

Sources : Enquête de santé par interview et PSBH 2001, traitement statistique des auteurs. 

Une autre manière de représenter l’inégalité de revenus entre les différents 
groupes d’origine est d’examiner leur distribution par quintile3. Les 20 % d’individus 
avec les plus faibles revenus disposent de maximum €742,75. Le deuxième quintile 

                                                
3 Les quintiles font référence à la distribution de la population en cinq parts égales, calculées ici sur base 
du revenu. 
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est compris entre €742,76 et €941,99. Le troisième a pour limite €1160,55. Les 
20 % de ménages les plus riches ont un revenu qui excède €1485,51 par mois. 

Tableau 4 : Répartition des revenus par quintile selon la région d’origine, Belgique, 2001 (% pondérés) 

Quintiles de revenus  
Origine Quintile 1 Quintile 2 Quintile 3 Quintile 4 Quintile 5 

Belgique 17,73 19,63 20,58 22,08 19,98 

Europe 25,59 17,78 16,65 18,71 21,27 

Hors Europe 38,45 17,20 13,49 20,24 10,62 

Turquie 67,56 20,99 8,78 2,67 0,00 

Maroc 67,86 8,93 15,18 0,45 7,59 

Italie 32,36 32,63 10,61 11,67 12,73 

Population totale 20,58 19,61 19,66 21,04 19,12 

p<0,0001      

Sources : Enquête de santé par interview et PSBH 2001, traitement statistique des auteurs. 

Nous constatons que les personnes d’origine turque ou marocaine sont 
surreprésentées dans le quintile de revenus le plus bas avec des taux atteignant 
respectivement 67,6 % et 67,9 %. Celles originaires d’Italie (32,7 %) ou d’un pays 
non-européen (38,4 %) sont également plus nombreuses dans cette catégorie 
inférieure de revenus que les individus d’origine belge (17,7%). 

Le seuil de 60 % du revenu national médian est une limite qui a été déterminée 
par les scientifiques et les responsables politiques. La pauvreté est toutefois une 
réalité subjectivement ressentie. Dans l’enquête de santé par interview et le Panel 
Démographie Familiale, les enquêtés ont été interrogés sur leur capacité à couvrir 
leurs dépenses mensuelles avec les revenus dont ils disposaient. Le tableau 5 nous 
montre quel pourcentage, dans les différents groupes d’origine, a indiqué parvenir 
difficilement ou très difficilement à boucler son budget. 

Tableau 5 : Taux de personnes, selon la région d’origine, qui estiment difficile ou très difficile de 
couvrir leurs dépenses mensuelles avec le revenu dont elles disposent, Belgique, 2001 (% 
pondérés) 

Région d’origine % 

Belgique 12,23 

Europe 15,57 

Hors-Europe 23,15 

Turquie 29,17 

Maroc 37,65 

Italie 18,80 

Population totale 13,47 

p<0,0001  

Sources : Enquête de santé par interview et PSBH 2001, traitement statistique des auteurs. 



 - 12 - 

12,2 % des individus d’origine belge ont déclaré qu’il leur était difficile ou très 
difficile de couvrir leurs dépenses mensuelles avec les revenus dont ils disposaient, 
contre 15,6 % des Européens et 18,8 % des Italiens. Près d’une personne sur 
quatre (23,1 %) ayant une origine non-européenne a abondé dans ce sens. C’est 
encore une fois dans les communautés turques et marocaines que les taux de 
réponses positives sont les plus élevés : 29,9 % des personnes provenant de 
Turquie et 37,7 % des individus originaires du Maroc ont déclaré qu’il leur était 
difficile ou très difficile de régler leurs dépenses mensuelles. 

3.   LA POSITION SOCIOÉCONOMIQUE DES PERSONNES 
D’ORIGINE ÉTRANGÈRE SELON DIFFÉRENTS 
INDICATEURS 

Dans cette partie, nous nous référerons aux différents risques de pauvreté mis 
en évidence par D’Olieslager et De Boyser (2005 : 317-372). Ils montrent 
l’incidence que peuvent avoir différents facteurs tels que le statut d’activité et le 
statut d’occupation des logements privés sur le risque de pauvreté des personnes 
résidant légalement en Belgique. 

3.1. Le marché du travail 

L’emploi semble un bon rempart contre la pauvreté étant donné que seuls 6,4 % 
des travailleurs sont repris dans la population à risque. A contrario, les demandeurs 
d’emploi présentent le risque le plus élevé avec 32,0 %, soit un taux 5 fois plus 
important. Les inactifs et les pensionnés se retrouvent également dans les franges 
les plus vulnérables (D’Olieslager & De Boyser, 2005 : 324). C’est pourquoi il est 
important de voir comment les personnes d’origine étrangère se positionnent sur le 
marché de l’emploi. Okkerse et Termote (2004) ont analysé en ce sens l’enquête 
sur les forces de travail (EFT) de 2002 et 2003.4 

                                                
4 Les renseignements relatifs à l’organisation de l’enquête, son échantillon et la méthodologie utilisée 
sont disponibles à l’adresse : http://www.statbel.fgov.be/products/pm31_fr.asp#2.  

http://www.statbel.fgov.be/products/pm31_fr.asp#2
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Tableau 6 : Taux d’activité et taux d’emploi des Belges d’origine belge et des personnes d’origine 
étrangère selon le sexe, moyenne de 2002-2003 (%) 

Origine Taux d’activité Taux d’emploi 

 Homme Femme Total Homme Femme Total 

Belges d’origine belge 73 58 66 69 54 61 

Belges naturalisés 72 50 61 61 42 51 

UE (15) 74 52 64 67 45 56 

Turcs/Marocains 64 21 42 41 11 26 

Autres hors UE (15) 68 41 54 50 28 38 

Source : Okkerse & Termote, 2004 : 18. 

Le tableau 6 montre que les taux d’activité – l’effectif total des forces de travail, 
actifs ou demandeurs d’emploi, par rapport à l’ensemble de la population âgée de 
15 à 64 ans – des Belges d’origine belge, des étrangers naturalisés et des 
nationaux des Etats membres de l’Union européenne (UE 15) sont comparables 
tandis que ceux des ressortissants non-européens, et plus particulièrement de 
nationalité turque ou marocaine, sont plus faibles. Ces différences sont surtout 
importantes en terme de genre. Ainsi, si le taux d’activité des femmes est inférieur 
quelle que soit la catégorie d’individus, cet écart est encore plus remarquable en ce 
qui concerne les femmes non-européennes, et en particulier les citoyennes turques 
ou marocaines. Cette faible participation des femmes non-européennes sur le 
marché du travail peut notamment s’expliquer par la structure familiale de leur 
communauté, leur faible niveau de scolarisation et/ou leur mauvaise maîtrise de la 
langue véhiculaire de leur société d’accueil (Ouali, 1995 : 71-73). 

Les données relatives aux taux d’emploi – le nombre de travailleurs au sein de la 
population âgée entre 15 et 64 ans – révèlent une forte disparité dans ce domaine 
entre les Belges d’origine belge et les autres catégories d’étrangers. Nous 
constatons que l’écart entre le pourcentage de personnes occupées et le taux 
d’activité est double concernant les Européens et les Belges naturalisés. Si les 
ressortissants non-européens ont un faible taux d’emploi, ce sont surtout les 
citoyens turcs et marocains les plus sévèrement touchés par le chômage. Dans 
cette catégorie, une personne sur quatre seulement occupe un emploi. L’étude de 
Okkerse et Termote (2004) montre en outre que les immigrés restent cantonnés 
dans les secteurs d’activité les moins valorisés et avec les plus bas salaires. 

Selon Vertommen et Martens (2006 : 3), nous pouvons parler d’une 
ethnostratification du marché du travail dans la mesure où “[the] labour market is 
divided into different ethnic layers. While people of a European origin are over-
represented in the top layers (the primary market), people with non-European roots 
and/or nationalities are more concentrated in bottom layers (the secondary 
market). Relative to the primary market, this secondary market is characterized by 
a higher chance of unemployment, lower wages, poorer working conditions and 
greater job insecurity.” 
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Tableau 7 : Taux de chômage des Belges d’origine belge et des personnes d’origine étrangère 
selon le sexe, moyenne de 2002-2003 (%). 

Origine Taux de chômage 

 Homme Femme Total 

Belges d’origine belge 6 7 7 

Belges naturalisés 15 16 16 

UE (15) 10 14 12 

Turcs/Marocains 36 47 38 

Autres hors UE (15) 26 33 29 

Source : Okkerse & Termote, 2004 : 18. 

Le tableau 7 montre que les personnes d’origine étrangère, quelle que soit la 
catégorie à laquelle elles appartiennent, sont plus exposées au chômage que les 
Belges d’origine belge. Les immigrés de nationalité marocaine ou turque sont les 
plus touchés puisque 38% d’entre eux sont sans emploi. Autrement dit, près de 4 
personnes sur 10 issues de ces communautés sont à la recherche d’un travail. Les 
ressortissants de l’Union européenne éprouvent également, même si cela reste 
dans une moindre mesure, des difficultés sur le marché de l’emploi. Les Belges 
naturalisés, dont 16 % sont au chômage, sont également sévèrement touchés. 

Ces taux de chômage importants ne peuvent être uniquement imputés à un 
bagage scolaire moins élevé. En effet, de nombreuses études (Feld e.a., 1997 ; 
Ouali & Rea, 1997) démontrent les discriminations auxquelles les personnes 
d’origine étrangère sont confrontées sur le marché de l’emploi. Selon Ouali et Rea 
(1997 : 141-166), “les trajectoires d’insertion des jeunes d’origine étrangère sont 
davantage marquées par la précarité lors de l’entrée sur le marché de l’emploi et de 
la stabilisation dans l’emploi”. 

3.2. Le niveau d’enseignement 

“Dans une société où la formation est de plus en plus déterminante pour la 
position sur l’échelle sociale, ceux qui n’ont bénéficié que d’une formation 
élémentaire se trouvent exclus. Le risque de pauvreté diminue à mesure 
qu’augmente le niveau de formation” (SPP Intégration sociale, 2005a : 3). Pour les 
personnes ayant atteint au maximum le niveau du secondaire inférieur, le risque de 
pauvreté est évalué à 23 % tandis qu’il avoisine les 4% pour les diplômés de 
l’enseignement supérieur (SPP Intégration sociale, 2005b : 40). 
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Graphique 1 : Taux de personnes avec un faible niveau d’étude (enseignement secondaire inférieur ou 
inférieur) dans la population adulte selon la nationalité et la Région, 2003. 
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Source : Lelie & Van Dam, 2005 : 103.  

En Belgique, près d’une personne sur 2 dispose d’un certificat d’études 
équivalent au maximum au secondaire inférieur. La population non-européenne est 
celle qui compte le plus fort taux (56,6 %) de personnes avec ce faible niveau 
d’étude, suivie des ressortissants européens (UE 15) (52,9%) et belges (46,4%). 
Cependant, des disparités importantes apparaissent entre les trois Régions du pays. 
Ainsi, le pourcentage d’Européens disposant d’un bagage scolaire peu élevé est plus 
important en Wallonie qu’en Flandre ou à Bruxelles. Ceci s’explique en partie par le 
fait que beaucoup d’immigrés aujourd’hui établis sur le sol wallon sont issus des 
contingents de travailleurs étrangers peu qualifiés auxquels les autorités politiques 
belges ont fait appel dans l’entre-deux-guerres et après la Seconde Guerre 
Mondiale. 

L’analyse réalisée par Levecque e.a. (2006 : 183) sur base de l’enquête de santé 
par interview de 2001 offre une image analogue. En comparaison avec les Belges, 
plus du double des personnes d’origine turque ou marocaine ont suivi au maximum 
l’enseignement primaire (63,06% contre 30,52%) et elles sont quatre fois moins 
nombreuses à avoir fréquenté l’enseignement supérieur (28,53% contre 6,12%). 
D’autres auteurs mettent en évidence l’inégalité des chances au sein des systèmes 
scolaires belges et la relégation des élèves d’origine étrangère vers les filières 
professionnelles (Ouali & Rea, 1995 ; Jamin & Perrin, 2005 ; Groenez e.a., 2003 ; 
Mahieu, 2002). 

Selon les résultats du “Programme International pour le Suivi des Acquis des 
élèves” (PISA) élaboré par l’Organisation de Coopération et de Développement 
Économiques (OCDE), les plus faibles performances en lecture concernent non 
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seulement les “élèves de la première génération” (c’est-à-dire nés à l’étranger de 
parents nés à l’étranger), mais également les “élèves de la deuxième génération” 
(c’est-à-dire nés en Belgique et dont les parents sont nés à l’étranger). Autrement 
dit, le fait d’être entièrement scolarisé en Belgique ne contribue pas forcément à 
l’amélioration de la situation scolaire des enfants issus de l’immigration (Hambye & 
Lucchini, 2005 : 6 ; De Meyer & al., 2002 : 15). 

3.3. L’accès au marché du logement 

Le risque de pauvreté auquel est confronté un locataire en Belgique est deux fois 
plus élevé que celui d’un propriétaire (24,6% contre 12,1%) (D’Olieslager & De 
Boyser, 2005 : 324). 

Graphique 2 : Statut d’occupation des logements privés selon la nationalité, 2001 (%) 
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Source : INS. 

Le pourcentage de personnes d’origine étrangère qui ont investi dans l’achat 
d’un logement (58%) est ‘seulement’ inférieur de 10% à celui des Belges. Des 
disparités importantes apparaissent cependant entre les différentes nationalités 
répertoriées. Ainsi, les Italiens sont plus nombreux à avoir opté pour l’achat de leur 
habitation. Ils suivent en cela la tendance générale des ressortissants européens 
venus s’établir il y a plusieurs décennies en Belgique, tels que les autres nationaux 
des anciens pays d’émigration ouvrière (tableau INS 00.41N)5. 

                                                
5 Ce tableau est référencé de la manière suivante par l’INS : “Statut d’occupation des logements privés 
selon le pays de nationalité de la personne de référence du ménage (36 principales nationalités). 
Nombre de logements (pour le Royaume et les Régions). Tableau 00.41 N”.  
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Si le taux de propriétaires au sein de la population turque résidant en Belgique 
est plus faible que la moyenne, avec 49,9 %, celui de la population marocaine est 
particulièrement bas : seuls 28,5 % sont propriétaires de leur habitation. Ces 
faibles pourcentages s’expliquent en partie par le projet de retour que nourrissent 
encore de nombreux membres de ces communautés. Ils ont ainsi plus souvent 
investi dans leur pays d’origine ou ont épargné leur argent dans cette optique. Mais 
ces données statistiques nous renseignent également sur la vulnérabilité de ces 
communautés sur le marché du logement. Les personnes de nationalité turque ou 
marocaine sont plus fortement représentées dans le segment ‘secondaire’ du 
secteur propriétaire. En effet, les loyers privés élevés les contraignent parfois, faute 
de mieux, à acheter des logements insalubres, mais bon marché (Goossens & 
Winters, 2004 : 158 ; De Decker & Laureys, 2006). La précarité des communautés 
turque et marocaine se confirme lorsque nous examinons les données relatives aux 
logements sociaux : 16,3% des Marocains et 11,2% des Turcs sont dépendants du 
marché du logement social. Ces pourcentages sont plus élevés que pour toutes les 
autres nationalités. 

Une étude antérieure de Goossens e.a. (1999 : 123), basée sur le recensement 
de la population et des logements de 1991, nous fournit des informations 
complémentaires. Les ressortissants non-Européens y enregistrent des scores 
relativement faibles par rapport à toutes les dimensions du logement. Cependant, 
la plus grande différence concerne le taux d’occupation : plus de deux ménages sur 
cinq dont la personne de référence est de nationalité turque ou marocaine 
disposent de peu de pièces et environ un ménage sur trois vit dans un logement 
proportionnellement trop petit (Goossens e.a., 1999 :123). 

3.4. La santé 

Aucune analyse statistique n’a abordé, à notre connaissance, la question de la 
santé de la population d’origine étrangère en Belgique dans sa totalité. Les résultats 
de l’enquête de santé par interview (Bayingana & al., 2006), par exemple, ne 
concernent pas spécifiquement la population immigrée. Levecque e.a. (2006a et 
2006b) se sont toutefois basés sur cette même enquête pour répertorier la 
prévalence de dépression et de peur généralisée chez les personnes d’origine 
étrangère en Belgique. Les autres données disponibles traitent du pourcentage de 
personnes d’origine étrangère souffrant de tuberculose. Les études de Anson 
(2000a et 2000b) et de Deboosere et Gadeyne (2005) démontrent, quant à elles, la 
sous-mortalité des immigrés adultes en Belgique. Ces derniers l’expliquent par un 
mode de vie et un régime alimentaire différents chez les personnes issues de 
l’immigration. 

Plusieurs études qualitatives (Loutz, 1989 ; Renard & Doumont, 2004) sont, 
pour leur part, consacrées aux problèmes physiques et psychologiques rencontrés 
par les populations d’origine étrangère. Elles mettent notamment en évidence le fait 
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que l’état de santé global des personnes d’origine immigrée est moins bon que celui 
des Belges. Cette situation trouverait notamment son origine dans des conditions 
de travail pénibles et/ou des problèmes identitaires, mais s’expliquerait également 
par le milieu socioéconomiquement défavorisé auquel appartiennent souvent ces 
personnes. 

3.5. Conclusion 

En nous basant sur deux études de grande ampleur, qui sont représentatives des 
personnes vivant sur le territoire belge, nous nous sommes demandé si, et dans 
quelle mesure, une origine différente pouvait entraîner un risque accru de pauvreté. 
Bien qu’il ne s’agisse que de premières analyses exploratoires, plusieurs constats 
peuvent être dressés. Il apparaît ainsi clairement que les personnes d’origine 
marocaine ou turque sont très exposées au risque de pauvreté : environ la moitié 
d’entre elles ont des revenus insuffisants. Il est intéressant de remarquer que 
toutes les autres catégories qui ne sont pas d’origine belge courent aussi un plus 
grand risque de pauvreté. Nos résultats indiquent ainsi une ethnostratification des 
personnes d’origine étrangère en séjour légal en Belgique. Il est donc très 
important d’avoir une vue des facteurs qui peuvent expliquer cette précarité 
socioéconomique et des mécanismes qui sont à l’œuvre dans le processus de 
paupérisation des communautés immigrées. 

L’image d’une grande vulnérabilité socioéconomique de cette frange de la 
population a également été étayée par les analyses statistiques effectuées par des 
chercheurs dans différents domaines : le marché du travail, l’enseignement, le 
marché du logement et la santé.  

Le prochain défi de cette étude est de voir comment des mécanismes 
socioéconomiques ont influencé et façonné l’existence de générations successives 
d’immigrés. Nous allons tenter de déterminer les processus de paupérisation sous-
jacents et étudier les stratégies de survie développées par ces personnes d’origine 
étrangère. Les ‘focus groups’ que nous avons menés apportent de premiers 
éléments de réponse à ces questions.  
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4.   COMMENT ALLONS-NOUS TRAVAILLER PAR LA 
SUITE? 

4.1. Les “focus groups” 

Entre mai et juin 2006, treize focus groups ont été organisés dans six villes du 
pays : Anvers, Bruxelles, Charleroi, Gand, Hasselt et Liège. Des représentants 
d’associations étrangères ainsi que des professionnels issus de différents secteurs 
d’activité et en contact avec des populations d’origine immigrée précarisées (des 
agents de CPAS, de sociétés de logements sociaux, des professionnels de la santé, 
des représentants de structures associatives s’occupant d’un public défavorisé et/ou 
immigré) y ont été conviés pour réfléchir sur diverses thématiques telles que la 
vulnérabilité socioéconomique des personnes issues de l’immigration, les 
mécanismes de transmission intergénérationnelle de la pauvreté, et les stratégies 
de survie développées par ces individus.  

Sur les 115 participants, plus de la moitié étaient issus de l’immigration, 
principalement des communautés italiennes, marocaines et turques. De nombreux 
intervenants y ont exprimé leurs craintes de stigmatiser la population étrangère en 
abordant un tel sujet. Ils ont ainsi souvent insisté sur le fait que tous les immigrés 
ne vivent pas sous le seuil de pauvreté, même s’ils considèrent effectivement que 
ces populations, dans leur ensemble, sont plus fragilisées sur le plan 
socioéconomique. En ce sens, ils estiment nécessaire de mener une telle recherche.  

Des différences entre les trois Régions du pays ont pu être remarquées, 
notamment au niveau des concepts utilisés, des angles d’approche choisis par 
rapport aux thèmes abordés et des précautions employées concernant l’utilisation 
de certains termes et expressions. Toutefois, au-delà des questions de sensibilité 
régionale, nous avons surtout pu constater que, sur le fond, les avis de ces 
différents experts se rejoignaient.  

Sur base des focus groups, nous proposons quelques pistes de réflexions qui 
devraient guider la suite de notre recherche et tout particulièrement les entretiens 
semi-directifs prévus avec des personnes d’origine étrangère défavorisées. 
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4.2. Quelques hypothèses parmi d’autres possibles 

Hypothèse 1 :  On assiste à une quart-mondisation relative au 
sein de certaines communautés immigrées 

Les similitudes entre les personnes d’origine étrangère vivant dans la pauvreté et 
le quart-monde belgo-belge sont de plus en plus manifestes : maîtrise insuffisante 
du français ou du néerlandais, difficulté à s’orienter dans l’éventail des services 
d’aide, installation dans une situation de dépendance qui se reproduit sur les 
générations suivantes. Nous observons également, parmi la deuxième et la 
troisième génération, une diminution de la confiance dans les perspectives d’avenir. 

La première génération de travailleurs immigrés et les nouveaux arrivants ont 
généralement encore beaucoup de répondant. Il s’agit souvent de personnes 
volontaires et capables de se battre dans l’espoir d’un avenir meilleur. Une 
différence notable avec le quart-monde traditionnel subsiste donc, mais la question 
est de savoir si, et par quel biais, ce dynamisme peut encore être utilisé pour 
améliorer la situation des générations suivantes. 

Hypothèse 2 :  Les cadres de référence évoluent avec les 
générations 

Les personnes d’origine étrangère, surtout celles de la première génération, 
évaluent encore souvent leur situation au regard de cadres de référence qui 
diffèrent en partie de ceux des Belges d’origine belge. Dès lors, elles ne définissent 
et ne ressentent pas toujours la pauvreté de la même manière. 

Nous supposons en outre que ces cadres de référence n’ont pas la même 
influence sur chaque génération. Ainsi, la première génération a nourri des attentes 
en partie comblées par l’immigration alors que les plus jeunes, qui ont grandi en 
Belgique, ressentent une forte tension entre ce à quoi ils aspirent et les moyens 
dont ils disposent. En ce qui concerne les conditions matérielles d’existence, la 
première génération a peut-être une image plus positive en terme d’amélioration de 
ses conditions d’existence par rapport à une jeunesse passée dans le pays 
d’origine. La plus jeune génération, socialisée dans un contexte d’attentes plus 
fortes, est pour sa part continuellement confrontée aux déficits matériels et se sent 
défavorisée par rapport au monde qui l’entoure. 
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Hypothèse 3 :  La solidarité au sein des communautés 
étrangères a un impact paradoxal sur la 
pauvreté et l’exclusion 

Pour les personnes d’origine étrangère qui vivent dans la pauvreté, une première 
stratégie de survie importante réside dans les possibilités offertes par le réseau 
communautaire. Il est généralement admis que le tissu social au sein des 
populations issues de l’immigration est plus fort en comparaison avec la population 
belge, notamment pauvre. 

Toutefois, il semble que la solidarité tend à diminuer. En plus, elle n’a pas la 
même valeur pour tous les immigrés, certains en étant exclus. L’existence même 
de ce réseau communautaire présente un ensemble d’effets pervers indirects, 
comme une mauvaise connaissance du français/néerlandais ou l’attachement à des 
valeurs qui datent d’une autre époque (celle de l’émigration). La frontière même 
entre l’aide aux compatriotes, par l’octroi d’un travail par exemple, et l’exploitation 
n’est pas toujours claire. En outre, cette solidarité au sein des communautés 
étrangères peut être un facteur d’enfermement dans la mesure où la personne 
bénéficiant de cette aide devient redevable et perd de la sorte une part de son 
indépendance. 

Ce paradoxe semble inhérent au réseau communautaire qui constitue à la fois un 
important réservoir de ressources humaines, sociales et financières, et un endroit 
de repli qui freine l’intégration et l’ascension sociale des personnes d’origine 
étrangère. 

Hypothèse 4 :  Les discriminations freinent l’intégration 
socioéconomique des personnes issues de 
l’immigration 

Ce n’est pas parce que l’existence de discriminations est généralement reconnue 
que nous devons négliger ce facteur. Ce qui nous intéresse surtout, c’est la manière 
dont les personnes d’origine étrangère ressentent et vivent quotidiennement ces 
discriminations sur base d’éléments extérieurs (la couleur de la peau, la 
consonance étrangère du nom et/ou du prénom, l’accent ou la maîtrise de la 
langue, les signes visibles d’appartenance culturelle et/ou religieuse). Les immigrés 
vivant dans la pauvreté sont ainsi non seulement discriminés sur base de leur 
statut socioéconomique comme le sont souvent les personnes issues du quart-
monde, mais également sur base de leur origine. Elles interpellent surtout à égalité 
de diplôme, de compétences ou de statut social. Les discriminations retardent en 
effet l’intégration économique et la mobilité sociale de beaucoup de personnes 
d’origine étrangère, qui sont déjà souvent difficiles en raison de leur faible niveau 
de formation.  
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Certaines communautés immigrées sont plus souvent victimes de discriminations 
que d’autres, celles issues du Maghreb ou d’Afrique subsaharienne étant les plus 
fréquemment touchées. 

Les différentes formes de discriminations auxquelles les personnes issues de 
l’immigration sont confrontées ont non seulement comme conséquences la 
stagnation socioéconomique de ces individus, mais également l’installation d’un 
certain désespoir dû à un manque de perspectives, désespoir qui se transmet aux 
générations suivantes. 
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